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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Jarislowsky Fraser Sélect équilibré 

Fonds Jarislowsky Fraser Sélect actions 
canadiennes (parts de séries F5 et T5) 

24 juillet 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Catégorie ressources plus Stone & Cie 28 juillet 2014 Ontario 

FNB Horizons Actif prêts de rang supérieur 
à taux variable 

24 juillet 2014 Ontario 

Slater ActivETF - Preferred Share ETF 28 juillet 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Croissance et Revenu de 
Ressources Front Street 

Catégorie Revenu Diversifié Front Street 

Catégorie Croissance Front Street 

Catégorie Occasions Spéciales Front 
Street 

Catégorie Occasions Mondiales Front 
Street 

Catégorie Croissance Et Revenu Front 
Street 

Catégorie Tactique D’actions Front Street 

Catégorie D’actions Américaines Front 
Street (anciennement, Catégorie Valeur 
Front Street) 

Catégorie Revenu Équilibré Mondial Front 
Street 

Catégorie Marché Monétaire Front Street 

Catégorie Tactique d’obligations Front 
Street 

28 juillet 2014 Ontario 

Catégorie équilibrée canadienne 
BlackRock Sun Life  

Catégorie d’actions canadiennes 
Composée BlackRock Sun Life  

Catégorie d’actions canadiennes 
BlackRock Sun Life  

Catégorie du marché monétaire Sun Life  

Catégorie d’actions productives de revenus 
Dynamique Sun Life  

Catégorie de rendement stratégique 
Dynamique Sun Life  

Catégorie revenu de dividendes MFS Sun 
Life  

Catégorie gérée prudente Sun Life  

Catégorie gérée modérée Sun Life  

Catégorie gérée équilibrée Sun Life  

Catégorie gérée croissance équilibrée Sun 
Life  

29 juillet 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie gérée croissance Sun Life  

Catégorie d’actions canadiennes MFS Sun 
Life  

Catégorie valeur Sentry Sun Life  

Catégorie croissance américaine MFS Sun 
Life  

Catégorie croissance mondiale MFS Sun 
Life  

Catégorie croissance internationale MFS 
Sun Life  

CU Inc.  24 juillet 2014 Alberta 

Fonds bons du Trésor canadiens TD 

Fonds du marché monétaire canadien TD 

Fonds du marché monétaire Plus TD 

Fonds du marché monétaire américain TD 

Fonds d’obligations ultra court terme TD 

Fonds d’obligations à court terme TD 

Fonds hypothécaire TD 

Fonds d’obligations canadiennes TD 

Portefeuille à revenu favorable TD 

Fonds d’obligations canadiennes de base 
plus TD 

Fonds d’obligations de sociétés à 
rendement en capital TD 

Fonds d’obligations à rendement réel TD 

Fonds d’obligations mondiales TD 

Fonds d’obligations à haut rendement TD 

Fonds de revenu mensuel TD 

Fonds de revenu mensuel tactique TD 

Fonds américain de revenu mensuel TD 

Fonds américain de revenu mensuel TD – 
$ CA 

Fonds de revenu équilibré TD 

Fonds de revenu mensuel diversifié TD 

Fonds de rendement stratégique TD 

28 juillet 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de croissance équilibré TD 

Fonds de revenu de dividendes TD 

Fonds à faible volatilité canadien TD 

Fonds de croissance de dividendes TD 

Fonds de valeurs sûres canadiennes TD 

Fonds d’actions canadiennes TD 

Fonds d’actions canadiennes optimal TD 

Fonds de petites sociétés canadiennes TD 

Fonds américain à faible volatilité TD 

Fonds nord-américain de dividendes TD 

Fonds de valeurs sûres américaines TD 

Fonds quantitatif d'actions américaines TD 

Portefeuille d’actions américaines TD 

Portefeuille neutre en devises d’actions 
américaines TD 

Fonds de moyennes sociétés américaines 
TD 

Fonds de petites sociétés américaines TD 

Fonds mondial à faible volatilité TD 

Fonds de croissance international TD 

Fonds des marchés émergents à faible 
volatilité TD 

Fonds de croissance japonais TD 

Fonds de croissance asiatique TD 

Fonds des marchés émergents TD 

Fonds de croissance latino-américain TD 

Fonds de rendement américain pour 
actionnaires Epoch (auparavant Fonds de 
rendement américain pour actionnaires TD) 

Fonds valeur de grandes sociétés 
américaines Epoch (auparavant Fonds 
valeur de grandes sociétés américaines 
TD) 

Fonds de rendement mondial pour 
actionnaires Epoch (auparavant Fonds 
mondial de dividendes TD) 

Fonds d’actions mondiales Epoch 
(auparavant Fonds de croissance mondial 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

TD) 

Fonds d’actions internationales Epoch 
(auparavant Fonds d’actions 
internationales TD) 

Fonds d’actions européennes Epoch 
(auparavant Fonds de croissance européen 
TD) 

Fonds ressources TD 

Fonds ressources énergétiques TD 

Fonds métaux précieux TD 

Fonds communications et divertissement 
TD 

Fonds science et technologie TD 

Fonds sciences de la santé TD 

Fonds indiciel d’obligations canadiennes 
TD 

Fonds indiciel équilibré TD 

Fonds indiciel canadien TD 

Fonds indiciel moyenne Dow Jones des 
industrielles  

Fonds indiciel américain TD 

Fonds neutre en devises indiciel américain 
TD 

Fonds indiciel Nasdaq® TD 

Fonds indiciel international TD 

Fonds neutre en devises indiciel 
international TD 

Fonds indiciel européen TD 

Fonds indiciel japonais TD 

Fonds conservateur à rendement cible TD 

Fonds équilibré à rendement cible TD 

Portefeuille conservateur de retraite TD 

Portefeuille équilibré de retraite TD 

Portefeuille de revenu équilibré Avantage 
TD 

Portefeuille équilibré Avantage TD 

Portefeuille de croissance équilibrée 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Avantage TD 

Portefeuille de croissance Avantage TD 

Portefeuille de croissance audacieuse 
Avantage TD 

Portefeuille confortable TD – revenu 
conservateur 

Portefeuille confortable TD – revenu 
équilibré 

Portefeuille confortable TD – équilibré 

Portefeuille confortable TD – croissance 
équilibrée 

Portefeuille confortable TD – croissance 

Portefeuille confortable TD – croissance 
audacieuse 

Catégorie placement à court terme TD 

Catégorie revenu mensuel tactique TD 

Catégorie revenu de dividendes TD 

Catégorie canadienne à faible volatilité TD 

Catégorie croissance de dividendes TD 

Catégorie valeurs sûres canadiennes TD 

Catégorie actions canadiennes TD 

Catégorie actions canadiennes optimale 
TD 

Catégorie petites sociétés canadiennes TD 

Catégorie valeur de grandes sociétés 
américaines Epoch (auparavant Catégorie 
valeur de grandes sociétés américaines 
TD) 

Catégorie moyennes sociétés américaines 
TD 

Catégorie mondiale à faible volatilité TD 

Catégorie actions mondiales Epoch 
(auparavant Catégorie croissance mondiale 
TD) 

Catégorie croissance internationale TD 

Catégorie croissance asiatique TD 

Catégorie marchés émergents TD 

Fonds de revenu fixe TD 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de sociétés canadiennes TD 

Catégorie fonds d’actions canadiennes TD 

Fonds de sociétés mondiales TD 

Catégorie fonds d’actions mondiales TD 

Fonds de gestion tactique TD 

Catégorie fonds de gestion tactique TD 

Fonds d’obligations à court terme 
canadiennes PIMCO 

Fonds d’obligations à rendement total 
canadiennes PIMCO 

Fonds d’obligations à rendement réel 
canadiennes PIMCO 

Fonds de revenu mensuel PIMCO 
(Canada)  

Fonds d’obligations à stratégie 
avantageuse mondiales PIMCO (Canada)  

Fonds équilibré mondial PIMCO (Canada) 

Fonds EqS Pathfinder PIMCO (Canada) 

Fonds d’obligations sans contrainte PIMCO 
(Canada) 

24 juillet 2014 Ontario 

Fonds marché monétaire Marquest 

Fonds de revenu à court terme Marquest 
(catégorie de sociétés) 

Fonds d’obligations canadiennes Marquest 

Fonds à versement mensuel Marquest 

Fonds à versement mensuel Marquest 
(catégorie de sociétés) 

Fonds équilibré mondial Marquest 
(auparavant, Fonds de revenu à impôt 
différé Marquest) 

Fonds américain de croissance des 
dividendes Marquest 

Fonds américain de croissance des 
dividendes Marquest (catégorie de 
sociétés) 

Fonds d’options d’achat couvertes de 
banques canadiennes Plus Marquest 

Fonds d’options d’achat couvertes de 

23 juillet 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

banques canadiennes Plus Marquest 
(catégorie de sociétés) 

Fonds de petites sociétés Marquest 

Fonds de ressources canadien Marquest 

Fonds de ressources canadien Marquest 
(catégorie de sociétés) 

High Rock Canadian High Yield Bond Fund 29 juillet 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Financial 15 Split Corp. II 23 juillet 2014 Ontario 

Fonds de revenu stratégique mondial 
Mackenzie (auparavant, Fonds mondial de 
revenu diversifié Mackenzie) 

24 juillet 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 juillet 2014 16 octobre 2013 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 juillet 2014 16 octobre 2013 

Banque de Montréal 23 juillet 2014 13 mars 2014 

Banque de Montréal 25 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 25 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 25 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 25 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 28 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 28 juillet 2014 5 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 24 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 24 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 25 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 25 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 28 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Royale du Canada 16 juillet 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 16 juillet 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 17 juillet 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 17 juillet 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 17 juillet 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 17 juillet 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 17 juillet 2014 20 décembre 2013 

Equitable Group Inc. 25 juillet 2014 24 juin 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 22 juillet 2014 26 mars 2013 

La Banque Toronto-Dominion 21 juillet 2014 13 juin 2014 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque Toronto-Dominion 24 juillet 2014 16 novembre 2012 

La Banque Toronto-Dominion 28 juillet 2014 13 juin 2014 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Banque Royale du Canada 
 
Vu la demande présentée par Banque Royale du Canada (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 6 juin 2014 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, R.R.Q., c. V-1.1, r.1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec de billets, de 
certificats et de bons de souscription émis par l’émetteur dans le cadre d’un programme d’émission de titres 
aux termes duquel i) le capital global maximal de tous les billets, certificats rachetables et certificats pouvant 
être exercés qui attestent des dépôts en vertu de la Loi sur les banques (Canada) en cours de validité en 
tout temps ne peut dépasser 40 000 000 000 $ US et ii) le montant nominal implicite global maximal de tous 
les bons de souscription et certificats pouvant être exercés qui n’attestent pas des dépôts en vertu de la Loi 
sur les banques (Canada) en cours de validité en tout temps ne peut dépasser 3 000 000 000 $ US, le tout 
conformément aux informations déposées auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait à Montréal, le 19 juin 2014. 
 
 
Benoit Marcil 
Directeur du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 2224106 
 
Décision n°: 2014-FS-0091 
 
 
 
 
 

. . 31 juillet 2014 - Vol. 11, n° 30 200

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

A.I.S. Resources 
Limited 

2014-05-14 200 000 
unités 

40 000 $ 1 1 2.3 / 2.5 

Alphinat Inc. 2014-05-16 150 000 
actions 
ordinaires, 
débentures 

150 000 $ 1 1 2.3 

AutoCanada Inc. 2014-05-22 Billets 150 000 000 $ 5 50 2.3 

Banque de Montréal 2014-06-06 Billets 10 936 000 $ 1 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2014-05-06 37 720 titres 4 107 708 $ 0 13 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Bedrocan Canada 
Inc. 

2014-05-15 13 500 000 
reçus de 
souscription 

11 475 000 $ 5 138 2.3 

Caledonian Royalty 
Corporation 

2014-05-20 
et 
2014-05-22 

312 279 
unités 

2 185 953 $ 1 26 2.3 / 2.10 

Canamax Energy 
Ltd. 

2014-05-15 4 180 768 
unités et 
248 938 bons 
de 
souscription 

5 225 960 $ 3 52 2.3 

Earth Alive Clean 
Technologies Inc. 

2014-04-11 13 985 000 
actions 
ordinaires, 

1 398 500 $ 48 4 2.3 

Exploration Khalkos 
Inc. 

2014-05-28 1 286 664 
unités et 
1 662 500 
actions 
ordinaires 
accréditives 

210 200 $ 19 2 2.3 / 2.5 / 
2.24 

Fonds Évolution 
d'Entreprises 
Centria Capital, 
s.e.c. 

2014-05-28 300 000 parts 
sociales 

3 000 000 $ 1 0 2.3 

Gespeg Copper 
Resources Inc. 

2014-05-26 7 970 000 
unités 

398 500 $ 9 5 2.3 / 2.5 

Goldeye 
Explorations Limited 

2014-05-23 1 350 000 
actions 
accréditives et 
500 000 
unités  

185 000 $ 4 4 2.3 / 2.24 

Goldman Sachs 
Bank AG 

2014-05-13 100 billets 108 625 $ 1 0 2.3 

Hinterland Métaux 
Inc.  

2014-05-27 2 900 000 
actions 
ordinaires 
accréditives et  
1 800 000 
unités 

235 000 $ 18 1 2.3 / 2.5 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Journey Energy Inc. 2012-07-01 35 000 000 
d’actions 
ordinaires 

35 000 000 $ 2 1 2.3 

Jumei International 
Holding Limited 

2014-05-21 15 500 
actions de 
dépositaire 
américain 

372 815 $ 1 4 2.3 

K2M Group 
Holdings Inc. 

2014-05-13 350 000 
actions 
ordinaires 

5 718 300 $ 1 1 2.3 

Metropolitan Life 
Global Funding I 

2014-04-16 Billets 647 500 000 $ 4 30 2.3 

Mines de la Vallée 
de l’Or Ltée 

2014-05-30 
2014-06-05 

2 999 998 
unités 

450 000 $ 2 6 2.3 / 2.5 

OmniArch Capital 
Corporation 

2014-05-19 
2014-05-21 
2014-05-23 
2014-05-26 
2014-05-27 
2014-05-28 

Obligations 469 610 $ 1 24 2.9 

Parkland Fuel 
Corporation 

2014-05-29 Billets 200 000 000 $ 10 53 2.3 

Parsley Energy Inc. 2014-05-29 660 000 
actions 
ordinaires 

13 186 800 $ 1 6 2.3 

Petrus Resources 
Ltd. 

2014-06-02 15 130 594 
actions 
ordinaires et 
84 100 
actions 
accréditives 

49 174 431 $ 1 372 2.3 / 2.5 

Post Holdings, Inc. 2014-06-02 630 000 
débentures 

15 797 750 $ 1 5 2.3 

PRD Energy Inc. 2014-05-22 25 270 555 
actions 
ordinaires 

22 743 500 $ 2 109 2.3 / 2.5 

Precision Drilling 
Corporation 

2014-06-03 Billets 436 600 000 $ 1 78 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Radient 
Technologies Inc. 

2014-05-20 
et 
2014-05-21 

2 092 668 
bons de 
souscription, 
4 billets 

837 500 $ 1 3 2.3 

Ressources 
Appalaches Inc. 

2014-05-29 12 845 000 
unités 

1 284 500 $ 45 5 2.3 

Ressources 
Strateco Inc. 

2014-06-12 28 000 000 
actions 
ordinaires 

1 400 000 $ 0 1 2.10 

Robix Alternative 
Fuels Inc. 

2014-06-02 205 981 
actions 
ordinaires 

75 698 $ 1 3 2.14 

Seagate HDD 
Cayman 

2014-05-28 Billets 18 477 900 $ 1 2 2.3 

Skyline Retail Real 
Estate Investment 
Trust 

2014-05-31 664 018 000 
unités 

6 640 180 $ 1 52 2.3 / 2.9 / 
2.10 

Telecom Italia 
S.p.A. 

2014-05-30 Billets 13 040 400 $ 3 0 2.3 

The Goldman Sachs 
Group, Inc.  

2014-05-20 60 000 
actions 
ordinaires 

588 654 $ 1 1 2.3 

TPG Asia VI, L.P. 2014-05-20 Intérêts de 
société en 
commandite 

54 505 000 $ 1 1 2.3 

UBS (Canada) High 
Yield Debt Fund 

2014-05-21 3 429,74 
unités 

40 000 $ 2 0 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2014-05-05 
2014-05-06 
2014-05-07 
2014-05-09 

24 certificats 8 453 401 $ 19 5 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2014-05-19 
au  
2014-05-23 

17 certificats 10 274 840 $ 12 5 2.3 
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00 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

UMC Financial 
Management Inc. 

2014-05-27 Participations 
dans une 
hypothèque 
syndiquée 

6 100 000 $ 2 8 2.3 

Walton U.S. Land 
Acquisition 1 
Investment 
Corporation 

2014-05-29 139 330 
actions 
ordinaires 

1 393 300 $ 3 55 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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